COMPTE RENDU SOMMAIRE

Conseil Municipal du 9 mars 2009
Débat d’Orientations Budgétaires 2009

Le conseil municipal donne acte à M. le Maire de l’organisation dans les conditions prévues par l’article L.2312-1 du C.G.C.T. du débat sur les orientations générales du Budget Primitif 2008.

Compte Administratif 2008 Commune : Approbation
Compte de Gestion 2008 Commune : Approbation
Compte Administratif 2008 Restaurant Municipal : Approbation
Compte de Gestion 2008 Restaurant Municipal : Approbation

Compte Administratif 2008 - 7 Logements Locatifs : Approbation
Compte de Gestion 2008 - 7 Logements Locatifs : Approbation

Compte Administratif 2008 Assainissement : Approbation
Compte de Gestion 2008 Assainissement : Approbation
Subventions 2009 – 1ière série


Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité les subventions suivantes :

	Associations Sportives
	

	
	

	Pour fonctionnement
	 

	Espoir Iffendic (Gym)
	                 75,00 € 

	Gym Volontaire - Subvention exceptionnelle
	            1 000,00 € 

	Gym Volontaire
	               125,00 € 

	Etoile Sportive (tennis de table)
	               465,00 € 

	Ass. de Basket
	               485,00 € 

	La Bicyclette d'Iffendic
	               290,00 € 

	Sous Total
	            2 440,00 € 

	Pour événement
	 

	U.S. Foot Interquartiers
	               500,00 € 

	EAPB Course du Muguet
	               500,00 € 

	Sous Total
	            1 000,00 € 

	Clubs Intercommunaux
	 

	K'Danse Motnfort
	               130,00 € 

	Brocéli'hand club
	               285,00 € 

	Art et Danse
	               105,00 € 

	Tennis Club de Brocéliande
	               340,00 € 

	Roller Pays de Montfort
	                 35,00 € 

	Judo Montfort
	               165,00 € 

	Brocéliande Subaquatiques
	                 75,00 € 

	Sous Total
	            1 135,00 € 

	Total
	            4 575,00 € 

	
	

	Associations de Loisirs-Enfance
	

	
	 

	Ass. Les Quatre Routes
	               700,00 € 

	Les Ecoliers des Quatre Routes
	               150,00 € 

	Amicale des Retraités
	               500,00 € 

	ACCA Chasse
	               450,00 € 

	Mille et Une Surprises
	            3 500,00 € 

	Ass. Cavaliers Trémelin
	               100,00 € 

	Ass. Intergénérations
	               200,00 € 

	Total 
	            5 600,00 € 

	
	

	Associations Culturelles
	

	
	 

	Bibliothèque
	            3 200,00 € 

	Ass. Fezt Noz Fest Diez
	               115,00 € 

	Arts Culture Loisirs
	            5 400,00 € 

	Total 
	            8 715,00 € 

	
	

	Associations Diverses
	

	
	 

	CATM
	               250,00 € 

	ACPG
	               250,00 € 

	UCAI
	            2 600,00 € 

	Ecoles (encarts publicitaires)
	                 80,00 € 

	Restos du Cœur - Montfort sur Meu
	               100,00 € 

	Mains de l'Espoir
	                 80,00 € 

	Amicale des donneurs de sang
	                 80,00 € 

	Ass. Valentin Houÿ
	                 80,00 € 

	Alcool Assistance
	                 80,00 € 

	Cercle Généalogique (numérisation registre)
	               200,00 € 

	SEL de Brocéliande
	                 80,00 € 

	Ligue contre le cancer
	                 80,00 € 

	Total 
	            3 960,00 € 

	
	

	Subventions à caractère scolaire
	

	
	 

	Lycée Cassin Montfort sur Meu
	                 50,00 € 

	Lycée Pro Dinan
	                 32,50 € 

	Collège St Louis Mairie Montfort
	               825,00 € 

	Lycée La Providence Montauban
	               175,00 € 

	Chambre des Métiers
	               325,00 € 

	MFR St Méen
	                 65,00 € 

	MFR Montfort sur Meu
	                 32,50 € 

	MFR Horticole St Grégoire
	                 32,50 € 

	MFR Montauban de Bretagne
	               162,50 € 

	Total 
	            1 700,00 € 

	
	

	TOTAL DES SUBVENTIONS
	          24 550,00 € 


Moto-club d’IFFENDIC : demande d’exonération de la taxe sur les spectacles

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité :

· d’exonérer le Moto Club d’IFFENDIC de taxe sur les spectacles pour la manifestation de moto cross organisée sur la commune en 2010,

Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement.

Aménagement rond point entrée de bourg : avenant marché travaux

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité l’avenant pour travaux supplémentaires au marché d’Aménagement rond point entrée de bourg de 8 237€10 HT (Ent. PEROTIN T.P. - Nouveau Montant du marché :
115 911€68 HT)
Extension et restructuration cuisine restaurant municipal : mission contrôle technique

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité :

· de retenir la proposition de la société SOCOTEC pour la mission de contrôle technique (L+LE+SEI) d’un montant de 2 940€00 H.T.

Extension et restructuration cuisine restaurant municipal : mission Coordination Sécurité chantier et Protection de la Santé

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité :

· de retenir la proposition de la société SOCOTEC pour la mission CSPS d’un montant de 2 769€00 H.T.

P.L.U. de la commune de Paimpont (35) : avis pour consultation

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité de s’associer à la procédure de révision générale du Plan d’Occupation des Sols et de transformation en Plan Local d’Urbanisme de la commune de Paimpont en tant que commune limitrophe.

Régie cantine municipale : avis sur remise gracieuse 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable à la demande de remise gracieuse formulé par le régisseur de recettes de la cantine pour la somme 94€03 correspondant au déficit constaté à la fin de l’exercice 2008.

Syndicat Intercommunal du Bassin Versant du Meu : modification des statuts

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter la modification des statuts suivante : « le comité syndical décide de supprimer de ses statuts la mention relative au nombre de vice-présidents pouvant être élus, ce nombre étant librement déterminé par l’organe délibérant des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale dans la limite de 30% de l’effectif de celui-ci. »

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00.
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